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      COMPTES 2024 

 

Message du Conseil municipal 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, 
 
Conformément aux dispositions de la loi sur les communes, nous avons l’honneur de 
soumettre à votre examen et à votre approbation le compte 2024 arrêté par le Conseil 
communal. Le compte qui vous est présenté a été élaboré sur le nouveau modèle comptable 
harmonisé (MCH2) pour les cantons et les communes introduit pour la commune d’Ayent lors 
de l’élaboration du budget 2022. C’est donc le 3ième exercice avec ce nouveau modèle 
comptable. 
 
L’Exécutif communal a approuvé les comptes lors de sa séance du 16.04.2025 
 
Les comptes de l’exercice ont été audités par la fiduciaire Nofival SA à Sion. Le rapport 
succinct du réviseur est annexé au présent fascicule.  
 
Par le présent message, nous vous communiquons nos commentaires selon l’article 30 de 
l’Ordonnance sur la gestion financière des communes. 
 
Les comptes sont la mise en valeur de l’activité des employés communaux. Nous avons ainsi 
le plaisir de vous présenter l’activité d’un service de votre administration. Le choix s’est porté 
cette année sur le Service du cadastre et ses deux employées Madame Marilyn Thurre Teneur 
de Cadastre et Madame Laurence Rey Substitut Teneur de cadastre. Peu connue l’activité du 
Service du cadastre est à la base du bon fonctionnement de nombreux autres services (travaux 
publics, finances, service des eaux, édilité…). Vous trouverez un explicatif de cette activité 
dans ce rapport juste à la page suivante.  
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Le service du cadastre 
 
En lien avec le service du cadastre, le préposé agricole contrôle les parcelles et surfaces déclarées, valide les paiements 
directs et assure la tenue du cadastre agricole et viticole. 
En collaboration avec les comités des 4 Alpages de la commune, le cadastre assure la tenue du Registre des propriétaires 
de pauses. 

 
LE SERVICE DU CADASTRE EST LE TRAIT D’UNION ENTRE LE SERVICE DES CONTRIBUTIONS, LE REGISTRE FONCIER ET LES 

CONTRIBUABLES FONCIERS DE LA COMMUNE ET LA GESTION INTERCOMMUNALE DES FORAINS. 
 

 
Fonctions générales 

 Gérer la mutation des actes 

 Gérer les extraits de cadastre 

 Collationner les données avec le registre foncier. 

 Inscrire les expropriations cantonales sur le territoire de la commune. 

 Renseigner les clients du service par téléphone et/ou au guichet (propriétaires, surfaces). 

 Participer à la commission communale des taxes cadastrales 

 Assurer la tenue et le contrôle des registres d’impôts (liste des contribuables – fichier des valeurs fiscales) 

 Assurer la tenue et le contrôle des registres d’impôts intercommunaux des forains (Article 188) 

 Assurer la tenue et le contrôle des redevances agricoles et la division des acquits viticoles 

 Gérer les mutations et assurer la tenue et le contrôle du registre des pauses des Alpages 

Evolution des valeurs fiscales : 

Année 
Nombre de 

propriétaire 

Nombre  

d’objets taxés * 

Panneaux 

photovoltaïques 
Valeurs fiscales des objets taxés 

2014 3712 45 - 
10'107'500.- 

 

2020 3815 56 - 11’878’576.- 

2021 3878 61 - 29'475'149.- 

2024 4018 137 89 27’333’958.- 

2021 : année COVID – beaucoup plus de transactions et de constructions 

2024 : taxation des panneaux photovoltaïques selon exigence du canton 2023 

* Nouvelles constructions, rénovations, couverts, cabanons de jardin, etc 

 

CADASTRE

administration 
cantonale des 

finances service 
communal des 
contributions 
et des taxes

service 
technique / 
registre des 
bâtiments

contrôle des 
habitants

registre foncier 
de sion

bureaux de 
géomètres

études 
d'avocats 
notaires

commission 
communale des 

taxations

préposé 
agricole

service 
cantonal de 

l'agriculture / 
viticulture

comités des 
alpages

La bible n’est pas un cadastre mais 
le cadastre est une bible.  
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1. APERCU GENERAL DES COMPTES 2024  
 
Avec un total de revenus financiers de CHF 26'891'616.45 et un total de charges 
financières de CHF 24'883'094.40, le compte de fonctionnement dégage pour l’année 2024 
une marge d’autofinancement de CHF 2'008'521.65. 
 
Après comptabilisation des amortissements pour CHF 1'740'713.44, des attributions aux 
fonds spéciaux pour CHF 30’151.24 et des prélèvements pour CHF 589'676.21, la mise en 
place comme pour les comptes 2023 d’une attribution au capital propre de CHF 600'000.-
- le résultat du compte de fonctionnement présente un gain de CHF 227'333.18. 
 

 
 

Suite à la révision des comptes 2023 tous les montants de dépenses planifiées reportées 
et non réalisées durant l’année 2023 avaient été dissouts. Le compte d’investissement 
2024 est ainsi plus clair, ne présente plus que quelques résultats nets négatifs et devient 
ainsi beaucoup plus lisible. Des dépenses brutes d’investissement pour un montant de 
CHF 4'337'702.75 ont été réalisés. Les investissements nets représentent un montant de 
CHF 3'341'719.10 pour l’année 2024.  

 
 

2. EVOLUTIONS DE LA FORTUNE ET DES ENGAGEMENTS 
 

La marge d’autofinancement de CHF 2'008'521.65 ne couvre pas les investissements nets 
à hauteur de 100 %. Une insuffisance de financement pour un montant de CHF 
1'333'197.10 est constatée.  

 
La fortune passe de CHF 26'385'861.96 au 31.12.2023 à CHF 26'613'195.14 au 
31.12.2024. 
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3. COMPTE DE RESULTATS ECHELONNE 

 
La recommandation no 4 sur la présentation du compte prévoit deux niveaux de résultats. 
Le premier renseigne sur le résultat opérationnel (exploitation et financement O1) et le 
deuxième sur le résultat extraordinaire (E1). Le résultat total du compte modifie l’excédent 
ou le découvert au bilan. Les imputations internes ne sont pas présentées. 
 
En regard du budget, les charges d’exploitation ont augmenté de CHF 326'454.37 ou de 
1.35 %. Les revenus d’exploitation affichent une hausse de CHF 1'696'008.15 ou de 7.28 
%. Ainsi le résultat provenant de l’activité d’exploitation (R1) présente un excédent de 
revenu de CHF 499'815.25 et est en amélioration de CHF 368'953.78 par rapport au budget 
2023. 
 
Le résultat provenant de l’activité de financement (R2) de CHF 327'517.90 est en 
diminution par rapport au budget de CHF 150'682.10. Comme pour les comptes 2023 le 
Conseil communal a décidé d’attribuer à la réserve budgétaire un montant de CHF 
600'000.— pour l’année 2024. 
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4.   COMPTES DE FONCTIONNEMENT 

 
 

 4.0. Administration générale 
 
 

 
 

Plusieurs éléments ont influencé la variation de ce compte. 

 L’augmentation annuelle des salaires selon l’indexation du coût de la vie. 

 Le nombre de votations ayant été plus important et comprenant les élections 
communales ainsi que la subvention de la commune aux partis politiques pour les 
élections.  

 L’augmentation des frais juridiques relativement à des recours concernant la taxes 
sur les résidences secondaires. 

 Le chauffage de la salle du conseil a dû être remplacé car défectueux.  

 L’aide accordé à la commune à un nombre plus important de manifestations. 

 Le mode de rémunération du nouvel organe de révision qui s’occupe de la révision 
de plus de 20 communes dans le canton du Valais, la mise à jour de la situation 
relative au départ de l’ancien responsable des finances, la volonté de mise en 
place d’un système de contrôle interne. 

 
 

4.1. Ordre et Sécurité publics, défense 
 

 

 
 

Ce dicastère fait référence à de nombreux accords intercommunaux. Il est aussi influencé 
fortement par l’organisme de police régionale des villes du centre auquel participe la 
commune sans pouvoir contrôler la maîtrise de l’augmentation des coûts des 
interventions. A noter que durant l’année 2024 peu d’amendes de polices ont été 
distribuées. Ce compte comprend aussi les factures provenant de dispositions cantonales 
mises à charge des communes telles que les mensurations cadastrales et l’obligation 
d’une mise à jour régulière de celui-ci.  

 
 

4.2. Enseignement  

 
 

 
 
L’essentiel de l’augmentation des coûts de ce dicastère est représenté par 
l’augmentation de la facture de l’Etat du Valais concernant la prise en charge de la 
contribution générale des frais relatifs à l’enseignement. La commune n’a pas de prise 
sur ce montant. Entre les comptes 2023 et les comptes 2024 cette facture a augmentée 
de CHF 170'000. -- 
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4.3. Culture, sports et loisirs, églises 
 

 

 
 

Ce dicastère comprend les frais de personnel des chemins pédestres, les contributions 
aux paroisses catholiques et protestantes, les frais de jumelage et les soutiens aux divers 
évènements sportifs et culturels qui participent à l’animation de la vie des citoyens de la 
commune. Les frais d’entretien des installations sportives sont aussi référencés dans ce 
compte.  

 
 

4.4. Santé 

 
 

 
 
La plupart des comptes de santé sont des charges liées dont la facture finale est transmise 
par le Service de l’action sociale. 

 
 

4.5. Prévoyance sociale 

 
 

 
 

Un décompte général concernant les divers prestations sociales mise à disposition des 
communes représente une partie majeure des dépenses. La commune n’a pas de levier 
possible sur ce montant. Le service de l’animation socio-culturelle et de la tutelle ainsi que 
les coûts des divers services (crèche, UAPE) mis à disposition de la population dans le 
cadre de la politique de la famille sont une autre part des dépenses.  
 

 
4.6. Trafic et télécommunication 

 
 

  
 Ce dicastère comprend les éléments relatifs à la circulation routière, parkings et 

transports publics. L’augmentation de l’offre de transport public explique une partie de 
l’augmentation des dépenses. Des frais d’entretien de l’éclairage publique influencent 
aussi les coûts. Plus il y a de rénovations ou de constructions de routes plus il faut les 
amortir. Cette réalité représente aussi une part non négligeable des frais.  
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4.7. Protection et aménagement de l’environnement 

 

 
 
Les services des eaux, des eaux usées et de traitement des déchets sont des services 
autofinancés.   
 

 Eau potable : prélèvement 2024 sur financement spécial de CHF 163'601.48 

 Eaux usées : prélèvement 2024 sur financement spécial de CHF 358'667.30 

 Traitement des déchets : prélèvement 2024 sur financement spécial de CHF 
67'407.43 

 
Les frais concernant les rénovations, les amortissements et le travail des employés 
communaux pour assurer la mise à disposition d’un réseau représentent une grande part 
des dépenses tant pour le réseau d’eau potable que celui des eaux usées. La rupture 
inattendue d’une conduite d’eau peut avoir de lourdes conséquences financières Pour la 
gestion des déchets l’augmentation de la population augmente le coût d’évacuation.  
Ce dicastère comprend également toutes les dépenses nécessaires à la protection contre 
les dangers naturels et la protection de l’environnement.  

 
 

4.8. Economie publique 

 

 
 
 
Ce dicastère regroupe les tâches communales dans le domaine de l’agriculture, de la 
sylviculture, de l’industrie et du commerce. Vu le succès de l’initiative communale pour la 
mise en place d’une politique d’encouragement aux économies d’énergies un effort sur 
les dépenses a été décidé par la commune.  
 

4.9. Finances et impôts 

 

 
 
Le résultat du compte impôt sur le revenu des personnes physiques s’élève à CHF 
8'392'507.20 contre 8'000’000 projeté en 2023. 
 
Le résultat du compte impôt sur la fortune des personnes physiques se monte pour 2024 
à 2'072'973.70 contre 2'100’000 projeté en 2023. 
 
L’impôt des personnes morales s’élève à CHF 445'234.93 il avait été budgétisé à un 
montant de 315'000.--. 
 
Quelques explications concernant l’attribution à la réserve de politique budgétaire décidée 
par le Conseil communal en date du 16.04.2025. Elle se monte à Fr. 600'000.- sur 
l’exercice. Elle permettra de compenser des charges futures excédentaires, notamment 
des amortissements sur les nouveaux investissements. Elle permettra également de 
compenser les insuffisances sur les services autofinancés lors de l’adaptation des 
règlements y relatifs. 
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Le total des recettes finance et impôts s’élève à CHF 16'065'927.44 contre CHF 1'406'818.31 
de charges soit un excédent de revenus de CHF 14'659'109.13 contre CHF 13'800'441.56 
pour les comptes 2023. 

 
 
 

5. COMPTE DES INVESTISSEMENTS 
 
 
Les principaux investissements se rapportent aux objets suivants (montant brut) : 
 

 Achat d’un bâtiment communal CHF 256'418.00 

 Ecole de Botyre CHF 580'044.05 

 Infrastructure sportive  CHF 63'917.35 

 Frais de construction du réseau routes cantonales CHF 476'532.05 

 Frais de construction du réseau routes communales CHF 761'440.05 

 Places de stationnement  CHF 80'257.10 

 Installations éclairage publique CHF 70'258.25 

 Mobilité douce CHF 70'837.70 

 Mesure agglo CHF  24'533.15 

 Sources St Gothard nord CHF 64'854.40 

 Captage Combe des Andins CHF 66'942.00 

 Rénovation conduite eau potable CHF              77'535.80 

 Rénovation conduite eau usée  CHF 76'585.10 

 Step   CHF 459'803.00 

 Cimetière CHF 72'434.85 

 Décharge Utignou CHF 181'130.50 
 

 
6. ANNEXES AU BILAN 
 

6.1. Crédits d’engagement 
 

Conformément à l’art. 77 de la loi sur les communes, le crédit d’engagement autorise 
l’autorité exécutive à procéder, pour l’objectif visé, à des engagements financiers jusqu’au 
montant fixé.  

 
 

Au 31 décembre 2022, le crédit d’engagement de CHF 4’500'000,00 autorisé en 2018 par 
le Conseil général pour le soutien à la réalisation d’une résidence touristique à Anzère a 
été utilisé pour un montant de CHF 2'060'446.-- 

 
Il reste un crédit disponible de CHF 2'439'554.-- 

  
  

Le crédit d’engagement ouvert reste à disposition de l’exécutif pour le but fixé. 
 
Il n’y a pas eu de nouvelles demandes validées de crédits d’engagement pour 2024. 
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6.2.  Crédits supplémentaires 

 
L’ordonnance sur la gestion financière sur les Communes du 16 juin 2004 a été modifiée 
le 26 septembre 2012. Cette modification a introduit un nouvel art. 69quinquines sur les 
crédits supplémentaires  

 
Extrait de l’ordonnance 

 
Art. 69quinquines 2 Crédit supplémentaire 
 
1 Si un crédit budgétaire est insuffisant pour remplir la tâche prévue, un crédit supplémentaire doit être 
demandé. Un crédit supplémentaire est décidé pour les dépenses urgentes ou fixées dans une loi ou couvertes 
dans le même exercice par des recettes correspondantes. 
 
2 Le Conseil communal est compétent pour décider un crédit supplémentaire. 
 
3 Demeure réservée l’approbation du conseil général dans la mesure où le crédit supplémentaire dépasse dix 
pour cent de la rubrique budgétée et 50'000 francs. 
 
4 L’assemblée primaire est informée des crédits supplémentaires supérieurs à 50'000 francs décidés par le 
Conseil communal. 

 
Comme lors de l'exercice précédent, les crédits supplémentaires liés aux amortissements 
et les imputations internes ne sont pas répertoriés. 
 
La liste détaillée et les écarts sont commentés au chapitre 8 "crédits supplémentaires 
2024". 
 

 
7. LES INDICATEURS FINANCIERS COMMUNAUX 

 
Pour évaluer la situation financière des communes valaisannes, 8 indicateurs ont été 
retenus dans le cadres de l’introduction du MCH2. Suite au retraitement des provisions en 
2023 la situation des indicateurs 2024 sont enfin fiables.  
 
Taux d’endettement net 
Ce ratio calcule la dette nette en % des revenus fiscaux. Le résultat de 33.52 % toujours 
considéré comme bon nous permet de connaître le temps nécessaire au remboursement 
intégral de la dette nette par les revenus fiscaux si ceux-ci lui étaient intégralement 
consacrés. Le taux de 150 % ne devrait pas être dépassé. 
 
Degré d’autofinancement 
Ce ratio nous renseigne sur la part d’investissement que la Commune peut financer par 
ses propres ressources. En 2024 ce ratio est à nouveau positif 60.10%. 
 
Part des charges des intérêts 
Ce ratio compare le volume des intérêts nets à l’ensemble des revenus courants. Etant 
donné la faible charge en matière d’intérêts nets, le résultat de -0.36 % est bon. 
 
 
Dette brute par rapport aux revenus 
Ce ratio compare la dette brute en regard des revenus. Il nous permet d’estimer le temps 
nécessaire au remboursement de la dette si l’intégralité des revenus y était consacrée. Le 
résultat est de 38.72 % et est considéré de très bon. 
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Proportion des investissements 
Ce ratio compare les investissements bruts réalisés aux dépenses totales (dépenses 
courantes et d’investissement). Il se monte à 15.95% 
 
 
 
Part du service de la dette 
Ce ratio nous indique la part des revenus qui est absorbée par les charges d’intérêts nets 
et par les amortissements du patrimoine administratif. Plus la commune investit et 
s’endette, plus ce taux se péjore. Il se monte à 6.39 % considéré comme acceptable. 
 
Dette nette par habitant 
Ce ratio mesure l’importance de la dette par rapport au nombre d’habitants. Il se monte à 
CHF 1194.00 par habitant au 31.12.2024. Il est considéré comme important à partir de 
CHF 2'501. Cette situation résulte également des corrections de provisions effectuées 
dans ces comptes. L’inscription de trop de travaux projetés mais non réalisés dans les 
comptes péjorait cet indicateur par le passé. La situation est à nouveau claire. Cependant 
les investissements futurs et notre capacité de financement interne relativement faible 
laisse quand même la place à la prudence dans les années futures concernant la maîtrise 
de cet indicateur.  
 
Taux d’autofinancement 
Ce ratio informe sur la part des revenus courants qui nous reste en main pour financer nos 
investissements. Le taux de 7.78 % est considéré comme mauvais. 
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8. CONCLUSION 

   
Les comptes 2024 ne sont plus des comptes de transition. Les comptes affichent un résultat 
positif mais incitent à la prudence. Le maintien de l’objectif de la maîtrise des charges a permis 
de maintenir une marge d’autofinancement supérieure à celle prévue au budget.  Cela a permis 
de financer une partie correcte des investissements réalisés. Comme nous l’indiquons chaque 
année, l’amélioration de la marge d’autofinancement est une préoccupation constante. 
Maîtriser, améliorer la marge d’autofinancement est une assurance pour le futur de garder la 
maîtrise des investissements nécessaire à la commune pour remplir ses tâches régaliennes. 
La seule solution pour améliorer l’autofinancer reste la maîtrise des dépenses décaissées et 
l’amélioration des recettes encaissées. En cela la mise en place, le respect, la révision 
périodique des règlements communaux concernant les recettes et dépenses sont une priorité.  
 
La situation des dépenses liées à d’autres acteurs du service publique (autres communes, 
canton, associations de commune et autres) rend l’exercice présenté ci-dessus difficile car 
plus de 50% des dépenses de la commune sont des dépenses liées.    
 
La situation internationale va automatiquement influencer les finances de la commune. Si la 
situation reste saine cette situation nous permet avec sérénité d’aborder l’année 2026 ainsi 
que les suivantes, de planifier les investissements indispensables au maintien à niveau de nos 
infrastructures, à la création de celles manquantes en étroite collaboration avec les instances 
cantonales. Une fortune nette de plus de CHF 26'329’754.--  et un endettement faible nous 
permet d’envisager un cycle d’investissements avec sérénité. 

 
Le Conseil communal poursuivra son travail en restant attentif aux besoins actuels et futurs de 
la collectivité et aussi à maintenir un équilibre des finances communales.  
 
 
 
L’Exécutif communal vous demande d’approuver les comptes 2024. 
 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration et vous présentons, Monsieur le Président du 
Conseil général, Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers généraux, nos plus 
respectueuses salutations.  
 
 
 
COMMUNE D’AYENT 
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Rapport de l’auditeur indépendant sur les comptes annuels 2024 
au Conseil général de la commune d’Ayent 
 

 
 
 
Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la commune d’Ayent, comprenant le bilan au 
31 décembre 2024, le compte de résultat, le compte des investissements et le tableau des flux de 
trésorerie pour l’exercice arrêté à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des 
principales méthodes comptables. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2024 sont 
conformes aux prescriptions légales (LCo et OGFCo) et aux règlements y relatifs. 

Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit des comptes annuels conformément aux prescriptions de la LCo 
et de l’OGFCo et à la recommandation d’audit 60 Audit et rapport de l’auditeur de comptes 
communaux (RA 60). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions sont 
plus amplement décrites dans la section intitulée « Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit 
des comptes annuels » de notre rapport. Nous sommes indépendants de la commune d’Ayent, 
conformément aux dispositions légales cantonales et communales et aux exigences de la 
profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent 
dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour nous 
permettre de fonder notre opinion. 

Responsabilités du Conseil communal relatives aux comptes annuels 
Le Conseil communal est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux 
prescriptions des art. 74 et ss de la LCo ainsi que l’OGFCo. Il est en outre responsable des contrôles 
internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit des comptes annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux dispositions légales cantonales et communales et à la recommandation 
d’audit suisse 60 Audit et rapport de l’auditeur de comptes communaux permettra toujours de 
détecter une anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs de ces comptes annuels prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément à la loi suisse et à la RA 60, nous exerçons notre 
jugement professionnel tout au long de l'audit et faisons preuve d'esprit critique. En outre: 

• nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, 
concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et 
réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d'audit. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude 
est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, des omissions volontaires, de fausses 
déclarations ou le contournement de contrôles internes. 

• nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour l'audit 
afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, mais non dans le 
but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du système de contrôle interne de la commune. 

• nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le caractère 
raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y afférentes. 

Nous communiquons au Conseil communal, notamment l’étendue des travaux d’audit et le 
calendrier de réalisation prévus ainsi que nos constatations d’audit importantes, y compris toute 
déficience majeure dans le système de contrôle interne, relevée au cours de notre audit. 

Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales et réglementaires de qualification et 
d’indépendance conformément aux prescriptions de l’art. 83 de la LCo, des art. 89 et 90 de 
l’OGFCo et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance.  

Dans le cadre de notre audit, nous relevons en outre que 

- l’évaluation des participations et des autres éléments du patrimoine financier est 
appropriée, 

- le niveau des amortissements comptables est conforme aux dispositions de l’OGFCo, 

- l’endettement de la commune d’Ayent est considéré comme moyen et que, durant 
l’exercice, il a augmenté par rapport à l’année précédente, 

- selon notre appréciation, la commune d’Ayent est en mesure de faire face à ses 
engagements, 

- l’entretien final avec le Conseil communal a eu lieu 

 

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
 
Sion, le 22 avril 2025 
 
NOFIVAL SA 
ASR 501643     
 
 
 
Julien Monod    Mathias Pellaud 
Expert-réviseur agréé  Réviseur agréé  
Réviseur responsable 
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